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ARTICLE 21

l. — A l'alinéa 29, supprimer les mots :
« OuU pour une durée de cing ans au plus ».

Il. — En conséquence, proceder a la méme supprneadialinéa 30.

EXPOSE SOMMAIRE

Amendement visant a interdire a tout contrevenanpi@sent article d’exercer dans le
secteur d'activité visé.



